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Le 20 novembre 2000
TÉLÉCOPIEUR, COURRIER ET COURRIEL
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à la détermination du prix unitaire


moyen du transport et à la modification des tarifs de 


transport d’électricité (Loi sur la Régie de l’énergie, art. 48 à 51)


RÉPONSE DU REGROUPEMENT ARC-FACEF-CERQ 

À L’ARGUMENTATION d’Hydro-Québec relativement 

à la demande prévue par le paragraphe 20 de sa 

demande révisée

DOSSIER No  R-3401-98


Notre dossier : 28,228/S


_________________________________________________________

Chère consoeur,

Nous avons reçu récemment l’argumentation d’Hydro-Québec sur la question de l’autorisation provisoire des tarifs de transport.  Conformément aux instructions de la Régie, nous vous transmettons ci-après la réponse du regroupement ARC-FACEF-CERQ à l’argumentation d’Hydro-Québec.

Nous transmettons également ce jour une copie de la présente et de notre réponse au procureur d’Hydro-Québec ainsi qu’aux intervenants.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

RIVEST SCHMIDT

Par : Lorraine Chabot, sec.

Pour : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c. :
-
Jean-François Blain


-
Me F. Jean Morel


-
Tous les intervenants

